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Objet : L’offre interministérielle de formation en ligne MENTOR au ministère chargé de 
l’agriculture. 

Destinataires d'exécution

ADMINISTRATION CENTRALE
DRAAF/DAAF
SGCD
Etablissements d'enseignement technique agricole
Etablissements d'enseignement supérieur agricole

Destinataires d'information

CGAAER - IGAPS - Organisations syndicales
Organismes de formation (INFOMA, ENSV)
Opérateurs sous tutelle MASA



Résumé : La présente note a pour objet de présenter la plateforme interministérielle de 
mutualisation de la formation à distance « MENTOR » et ses modalités d’usage au ministère chargé
de l’agriculture. Elle annule et remplace la note de service SG/SRH/SDDPRS/2023-5 du 
04/01/2023 sur le « Déploiement d’une offre interministérielle de formation en ligne au ministère 
chargé de l’agriculture par le biais de la plateforme interministérielle MENTOR ». 

Textes de référence :

- Schéma directeur de la politique de formation professionnelle tout au long de la vie des 
agents de l’État 2024-2027 ;

- Note d’orientation triennale pour la formation continue des personnels 2022-2024 
(SG/SRH/SDDPRS/2022-807) ;

- Cadre d’usage de la formation professionnelle à l’ère du numérique (DGAFP – Edition 
2021) ;

- Stratégie éditoriale des formations MENTOR (22 septembre 2022).
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1 Consulter le site FormCo https://formco.agriculture.gouv.fr/ 



2 
 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 
2 Collections thématiques MENTOR proposées en septembre 2022 : achat public ; accompagner le développement 
professionnel ; finances publiques ; gestion budgétaire et financière ; communication et service aux usagers ;métiers 
des ressources humaines ; techniques et affaires juridiques ; formations spécifiques aux missions des ministères ; 
management ; numérique, SI et communication ; préparation aux concours et examens professionnels ; valeurs de la 
République ; transformation de l’action publique ; hygiène, santé et sécurité au travail, immobilier de l’Etat ; 
transition écologique et développement durable ; ressources humaines 
3 Accessible depuis https://mentor.gouv.fr/ 
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ANNEXE 1 - Modalités de création d’un compte MENTOR, 

 d’inscription et de téléchargement des attestations des formations proposées 

sur MENTOR 

Pour pouvoir s’inscrire et suivre une formation sur MENTOR, il faut avoir un compte sur la 

plateforme. 

I. Étapes de la création d’un compte sur MENTOR  

1. Se connecter à https://mentor.gouv.fr/ 

2. Sur la page d’accueil de la plateforme, cliquer sur « Créer mon compte » 

 

 

Une première étape consiste en la vérification de l’éligibilité du courriel professionnel, 

puisque seuls les noms de domaines de messagerie référencés par le ministère chargé de 

l’agriculture peuvent créer un compte sur MENTOR. 

3. Une fois l’éligibilité vérifiée, l’agent accède au formulaire de création de compte. 

4. Il renseigne les champs du formulaire  en vérifiant que le ministère de l’agriculture est bien 

son entité de rattachement principale.  

 

5. Pour accéder à un maximum de formations proposées par les autres ministères et acteurs 

de MENTOR, l’agent doit  choisir dans le menu déroulant, l’ensemble des entités de 

rattachement secondaires.  

 

https://mentor.gouv.fr/
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6. Une fois le formulaire rempli, l’agent valide sa création de compte.  

7. L’agent reçoit une confirmation de la création de son compte MENTOR par courriel. 

À noter : si le compte MENTOR a été créé par un administrateur ou un responsable sur la 

plateforme (par exemple, pour certains agents contractuels), les identifiants sont 

automatiquement transmis par courriel à l’agent. Il faut penser à vérifier les courriers indésirables. 

Une fois le compte créé, l’agent peut découvrir l’offre de formation proposée par le ministère 

chargé de l’agriculture et par la communauté interministérielle de MENTOR, et s’inscrire à une 

formation. 

II. Inscription aux formations proposées sur MENTOR 

Dans l’offre de formation, sélectionner la formation souhaitée. Pour toutes les formations 

MENTOR, une fiche récapitulative est disponible, qui présente la formation sélectionnée, et les 

modalités pratiques de suivi.   

Pour s’inscrire, il suffit de cliquer sur le bouton « inscription » : 

 

Si la plupart des formations sont proposées à l’auto-inscription, certaines doivent faire l’objet 

d’une validation par l’entité organisatrice de la formation, notamment s’il y a un nombre limité de 

places, ou en fonction de l’expérience d’apprentissage proposée. Dans ce cas, cela fait l’objet de 

précisions dans les modalités d’inscription. 

III. Attestations des formations proposées dans MENTOR 

Une attestation de participation à la formation est délivrée par la plateforme lorsque l’apprenant 

a achevé la formation et qu’il a répondu au questionnaire de satisfaction. .  

Attention : si l’agent ne répond pas au questionnaire de satisfaction, la formation est considérée 

comme non achevée et aucune attestation de participation n’est délivrée.  
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Une copie de l’attestation de participation est automatiquement envoyée à l’apprenant par la 

plateforme MENTOR, dès que les conditions d’attribution sont remplies.  

L’ensemble des attestations de formations MENTOR finalisées par l’agent est conservé sur la 

plateforme et accessible dans l’espace personnel de l’agent.  

 

 

L’agent est invité à conserver les attestations afin de valoriser les formations suivies (par 

exemple : auprès de son supérieur hiérarchique dans le cadre de l’entretien professionnel annuel 

lorsque le volet « formation » est abordé, dans le cadre du dossier présenté pour un examen 

professionnel, etc.). 

Les attestations de participation sont conservées sur MENTOR, même si l’agent change de 

ministère ou de structure. Pour cela, il doit mettre à jour son profil (et non créer un nouveau 

profil).   

Elles doivent être envoyées aux RLF uniquement lorsque que les auto-formations MENTOR 

constituent un prérequis ou un module obligatoire dans une formation (cf. tableau en annexe 2). 

IV. Mettre à jour son profil sur MENTOR 

Afin d’éviter la multiplication des comptes et les doublons mais également pour permettre de 

conserver son historique de formation, il convient de mettre à jour son profil sur MENTOR 

régulièrement et notamment lorsqu’il y a un changement d’adresse mail ou de structure de 

rattachement.  
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En cas de mobilité et de changement de ministère, modifier l’entité de rattachement principal.  

 

 

A noter : si l’agent ne visualise pas la formation recherchée ou l’ensemble des formations mises en 

ligne par tous les ministères, il doit également modifier son profil, et s’assurer qu’il a bien pris en 

rattachement secondaire le ou les ministères proposant la ou les formations recherchées comme 

précisé  au I.5 ci-dessus.  

Cliquer sur ses initiales 

puis sur « Profil » 

 et enfin sur « Modifier 

le profil » 

Modifier l’adresse mail 

si celle-ci a changé 
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BON À SAVOIR :  

- L’inscription à une formation sur MENTOR ne nécessite pas la validation du supérieur 

hiérarchique pour être opérationnelle (sauf cas spécifiques). Toutefois, comme l’agent la 

suit sur son temps de travail, il doit en informer son supérieur hiérarchique afin que le 

temps nécessaire à sa réalisation soit intégré à son temps de travail et qu’il soit ainsi 

pleinement disponible pour profiter de sa formation.   

- Les formations MENTOR peuvent être suivies en dehors du temps de travail mais cela 

relève d’une décision personnelle de l’agent. Dans ce cas, une validation du supérieur 

hiérarchique n’est pas nécessaire. 
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ANNEXE 2 – Suivi et codification des auto-formations MENTOR dans 

RenoiRH-Formation 

 

A l’attention des organisateurs de formations (DRFC, RLF) 

 

I. De nouvelles modalités de codification 

La plateforme interministérielle de formation MENTOR a été dotée d’un nouvel outil (DigDash) 

qui permet au niveau national de suivre les inscriptions des agents du MASA aux formations de 

cette plateforme ainsi que leur réalisation. A la suite de la mise en place de celui-ci et dans 

l’attente d’une interopérabilité fonctionnelle entre RenoiRH-Formation et MENTOR, la 

codification des formations MENTOR dans RenoiRH-Formation évolue.  

Afin de permettre un meilleur suivi statistique et éviter tout doublon dans la comptabilisation 

entre les formations enregistrées dans MENTOR et celles dans RenoiRH Formation, mais aussi 

pour limiter la charge de travail des gestionnaires de formation, le principe suivant a été posé :  

 

 

Les auto-formations MENTOR1 ne doivent pas être codifiées dans RenoiRH-Formation. 

 

 

Cependant, dans certaines situations, la codification d’une autoformation sur RenoiRH-Formation 

peut être nécessaire. L’ensemble de ces situations et les actions qu’elles entrainent, sont 

récapitulés dans le tableau ci-dessous :   

 
1 Définition d’une auto-formation MENTOR : formation en e-learning mise à disposition sur la plateforme de formation en 

ligne interministérielle MENTOR pour les agents de la fonction publique d’Etat possédant un compte MENTOR. Cette 

auto-formation est effectuée en autonomie, sur le temps de travail, en accord avec le supérieur hiérarchique et peut 

toujours être consultée à l’issue de sa réalisation. Elle se distingue des classes virtuelles, des webinaires et autres 

formations synchrones. Les auto-formations pour convenances personnelles, c’est-à-dire effectuées hors temps de travail 

et sur des thématiques qui ne sont pas en lien avec les missions de l’agent, ne sont pas concernées par la présente note de 

service.  
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Codification des auto-formations MENTOR 
 

Situation Procédure  

Auto-formations MENTOR qui doivent être visibles sur 
FORMCO à des fins de publicité sur l’offre de formation 
existante 

Codifier dans RenoiRH-Formation sans rendre possible 
l’inscription via MonSelfMobile (règles de codification 
disponibles sur Formco) et sans incrémenter les 
stagiaires dans la session RenoiRH-Formation 

 

Auto-formations MENTOR destinées à un public restreint  
Exemple : TUTAC, enquêtes spécifiques 

Ne pas codifier dans RenoiRH-Formation  

Auto-formations MENTOR constituant un pré-requis ou un 
module obligatoire dans une formation  

Ne pas codifier dans RenoiRH-Formation  

Auto-formations MENTOR réalisées en groupe dans une 
même salle, en présentiel, avec animateurs non rémunérés 

Ne pas codifier dans RenoiRH-Formation  

Auto-formations MENTOR réalisées en groupe dans une 
même salle, en présentiel, avec formateurs internes 
rémunérés 

Codifier dans RenoiRH-Formation sans rendre possible 
l’inscription via MonSelfMobile et sans incrémenter les 
stagiaires dans la session RenoiRH-Formation 

 

NB : L’INFOMA va continuer à codifier les auto-formations qui sont sous sa gestion pour les rendre visibles 
sur FORMCO (1er cas dans le tableau ci-dessus).  

II. Des attestations de formation gérées par les agents 

Les attestations de participation aux formations MENTOR étant désormais conservées dans le 

compte MENTOR de l’agent, il peut donc les récupérer depuis son espace personnel, selon ses 

besoins et à tout moment.  Il ne doit plus en faire la demande auprès de son RLF (cf. annexe 1 – 

chapitre 3).  

Cependant, si les RLF, pour des raisons de fonctionnement et de pilotage interne de ces 

formations, dans leur structure, souhaitent les centraliser et les conserver, il leur revient de 

préciser ces modalités aux agents de leur structure. 

Par ailleurs, lorsque la réalisation d’un module d’auto-formation MENTOR constitue un pré-requis 

obligatoire (exemple : les formations relatives à la santé mentale sur MENTOR pour la formation 

en présentiel « Secourisme en santé mentale ») ou une partie de la formation (exemple : 

formation « Devenir membre de COHS en EPLEFPA »), l’agent doit envoyer l’attestation de 

participation à son RLF. 
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ANNEXE 3 - Conditions de réalisation et de mise à disposition d’une 

formation à distance dans MENTOR  

 

Grâce aux différentes modalités qui s’appuient sur le numérique, MENTOR permet d’envisager un 

panel d’expériences riches et variées qui peuvent être combinées entre elles : formation hybride, 

formation 100% en ligne, classe virtuelle, formation en autonomie (auto-formation), etc. 

La plateforme MENTOR s’appuie sur le logiciel libre Moodle1 et sur des développements 

spécifiques visant à proposer des fonctionnalités et des outils pour rendre la formation attractive 

: 

- échanges entre apprenants de type « forum de discussion » ; 

- sondages, questionnaires, quiz ; 

- rendez-vous synchrones de type « classe virtuelle » ou « webinaire » ; 

- élaboration de projets collaboratifs ; 

- diffusion de vidéo MENTOR avec une plateforme dédiée.   

I. Comment proposer une nouvelle auto-formation sur MENTOR ?  

Afin de garantir une harmonisation et une cohérence dans l’offre de formation portée par le 

MASA, tout projet de création de formation doit nécessairement s’inscrire dans la stratégie de 

formation du MASA et donner lieu à une évaluation des besoins réalisée, par le commanditaire de 

celui-ci, en lien avec les directions métiers, et les acteurs de la formation au MASA (notamment 

référents locaux de formation, directions régionales de la formation continue, écoles de 

formation, prestataires, etc.) afin de définir les modalités les plus appropriée pour son 

déploiement.  

Si, aux termes de ces échanges, la mise en place d’une formation à distance sur la plateforme 

interministérielle Mentor est actée, il convient alors de suivre les étapes de création telles que 

définies dans les schémas ci-après. 

 
1 Moodle est une plateforme d'apprentissage en ligne (en anglais : Learning Management System ou LMS) libre. 
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Pour la conception du fonds pédagogique, la scénarisation et la médiatisation des formations et 

enfin leur intégration sur la plateforme, il convient de se référer à la stratégie éditoriale MENTOR 

qui vise à définir la ligne éditoriale avec notamment les attendus, tant sur le plan de la pertinence 

des contenus, de la pédagogie que des aspects techniques et ergonomiques2.  

Les contenus doivent êtres médiatisés selon les règles d’usage en matière d’ergonomie et 

d’accessibilité3 afin de rendre les contenus et services numériques compréhensibles et utilisables 

par les personnes en situation de handicap. 

Les membres de la communauté de travail du ministère chargé de l’agriculture – dès lors qu’ils y 

sont habilités par l’administrateur de l’espace du ministère – peuvent échanger avec la 

communauté interministérielle des acteurs de MENTOR sur leurs pratiques et ont accès au Kit 

MENTOR qui répertorie l’ensemble des ressources du programme. 

 

 

 

 

 

2 Le guide des exigences techniques ainsi que le guide de référence qualité du programme MENTOR peuvent être 

transmis sur demande à assistance.mentor.sg@agriculture.gouv.fr 
3 L’accessibilité numérique consiste à rendre les contenus et services numériques compréhensibles et utilisables par 
les personnes en situation de handicap. Pour faciliter la mise en accessibilité des sites et services numériques, la 
direction interministérielle du numérique (DINUM) édite le référentiel général d’amélioration de l’accessibilité. 
Les principes d’accessibilité RGAA sont détaillés sur le site numerique.gouv.fr : 
https://numerique.gouv.fr/publications/rgaa-accessibilite 

https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1842605644BmwEZAYKCDRTPgZgUD4GJgM9ATxVdFE4Vj0APVIzATkENgcwUzgHZ1NjATMDMQ==
https://resana.numerique.gouv.fr/public/information/consulterAccessUrl?cle_url=1842605644BmwEZAYKCDRTPgZgUD4GJgM9ATxVdFE4Vj0APVIzATkENgcwUzgHZ1NjATMDMQ==
file:///E:/NS%20MENTOR/assistance.mentor.sg@agriculture.gouv.fr
https://accessibilite.numerique.gouv.fr/
https://numerique.gouv.fr/publications/rgaa-accessibilite
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II. Processus type de conception d’une formation MENTOR : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MENTOR est compatible avec la plupart des navigateurs Internet de bureau respectant les 

standards du Web. Les navigateurs Firefox et Chrome sont recommandés pour l’utilisation de 

Moodle.  

 

En cas de difficulté dans l’utilisation de MENTOR, une foire aux questions (FAQ) est disponible via 

lien suivant : https://mentor.gouv.fr/local/staticpage/view.php?page=faq 

 

III. Circuit de validation de la création d’une formation en ligne sur MENTOR : 

Tout projet de création d’une nouvelle formation ou de mise à jour d’une formation à distance 

existante sur MENTOR doit être préalablement soumis pour instruction et validation, en 

renseignant une fiche projet type communiquée sur demande écrite à 

assistance.mentor.sg@agriculture.gouv.fr copie bureauformco.sg@agriculture.gouv.fr. 

Le circuit de validation comprend : 

1. une instruction de la fiche projet (INFOMA et BFCDC) permettant d’évaluer la pertinence 

de la demande, le besoin, la scénarisation, etc. ; 

2. puis, une validation soit seulement par le COPIL MENTOR du ministère pour les formations 

déposées uniquement dans l’espace dédié « Agriculture » soit par le COPIL MENTOR du 

ministère puis par une proposition au COMOP MENTOR de la DGAFP pour un partage à 

l’interministériel. 

https://mentor.gouv.fr/local/staticpage/view.php?page=faq
mailto:assistance.mentor.sg@agriculture.gouv.fr?subject=Demande%20de%20fiche%20de%20transfert%20ou%20de%20création%20de%20formation%20en%20ligne%20sur%20Mentor
mailto:bureauformco.sg@agriculture.gouv.fr
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IMPORTANT : tout nouveau projet doit être validé en COPIL MENTOR préalablement à 

l’engagement de la conception ou du lancement d’un appel à un concepteur-prestataire interne 

ou externe. 

 


